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Doss

QU'EST-CE QU'UN APPRENTISSAGE
En Suisse, la formation professionnelle
des jeunes filles et des jeunes gens qui
ne poursuivent pas leurs études au
collège commence après la scolarité obligatoire,

entre 15 et 18 ans. Elle est régie
par une loi fédérale sur la formation
professionnelle (LFPr). L'OFIAMT (Office
fédéral de l'industrie, des arts et métiers
et du travail) est chargé de son exécution.

De nombreuses professions s'apprennent par
un apprentissage chez un patron, dans une

entreprise commerciale, industrielle ou artisanale

à raison d'environ 30 heures de travail
par semaine. Cette formation est complétée
par des cours théoriques, 2 à 4 demi-journées

par semaine, donnés soit par les écoles
de commerce pour les apprentissages du
secteur tertiaire, soit dans les écoles des
métiers pour les autres apprentissages, à
l'exception de ceux concernant l'agriculture,
la santé, l'éducation; une autre exception,
vestige d'une tradition du début du siècle: les
écoles ménagères et ménagères rurales.
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SCHWEIZERISCHE EIDGENOSSENSCHAFT
CONFÉDÉRATION SUISSE

CONFEDERAZIONE SVIZZERA

FÄHIGKEITSZEUGNIS

CERTIFICAT DE CAPACITÉ

ATTESTATO DI CAPACITÀ

n 4

1 Pour un troisième miracle, remplissez le questionnaire et renvoyez-le,

\ si possible avant le 15 décembre, à l'adresse :

SPAF, 1 1 rue des Maraîchers, 1 205 Genève, tél 022 / 328 64 95

Les 1 0 premières personnes intéressées par un CFC en économie familiale, qui auront
renvoyé ce questionnaire avant le 1 5 décembre, recevront gratuitement un agenda des
femmes 1997, thème Femme et santé; valeur Fr. 21 .-

Je m'intéresse à un apprentissage en économie familiale en vue d'obtenir

un CFC (Certificai Fédéral de Capacité) et je désire avoir des
renseignements complémentaires.

Nom Prénom

Adresse rue

No postal

Age Diplômes ou activité exercée antérieurement

Localité

Nombre de personnes comprenant le ménage dont enfant(s) _age.

Domaines qui m'intéressent le plus : (mettre 1 ou 2 croix selon l'intérêt)

ménage soins éducation alimentation gestion
entretien famille, couple budget

Date. Signature

Remarques éventuelles

La formation dure de 2 à 4 ans. elle est
gratuite et l'apprenti reçoit un salaire qui varie de
Fr 400.- à Fr 1 '200 selon la profession et l'année

d'apprentissage.
Les apprentissages se terminent par des
examens organisés en partie par les associations
professionnelles et en partie par les écoles.
Les apprentis qui réussissent les examens
finaux obtiennent un CFC.
L'apprentissage de certains métiers peut
également se faire dans une école à plein
temps, mais sans salaire. Dans ce cas, la
formation se divise en trois jours d'ateliers et
deux jours de cours théoriques, culture générale

et connaissance du métier. Il s'agit des
écoles de mécanique, d'électricité, d'horlogerie,

des arts décoratifs, des arts et métiers et
de quelques autres différentes selon les
cantons.

VERS UNE MATURITÉ PROFESSIONNELLE

Aujourd'hui les jeunes qui en ont les capacités,

peuvent faire une maturité professionnelle.
Il s'agit d'un diplôme accordé à des

jeunes qui ont complété en un ou deux ans
leur apprentissage par une solide formation
de culture générale et de théorie professionnelle.

C'est un titre délivré par le canton et
reconnu par la Confédération.
Cette maturité professionnelle ouvre la porte
de certaines Hautes Ecoles Spécialisées
(HES) telles que les écoles sociales,
techniques supérieures, les écoles de gestion de
bureautique, de soins infirmiers et d'autres
encore. La transformation de la société crée
tous les jours de nouvelles activités pour
répondre à de nouveaux besoins. L'avenir
n'est plus seulement aux métiers traditionnels.

Rarissimes, en effet, seront les
personnes qui exerceront le même métier toute
leur vie.

ADULTES ET APPRENTIS
Dans la LFPr, il y a un fameux article 41 qui
permet aux adultes de plus de 25 ans qui
exercent depuis un certain nombre d'années
un métier sans en posséder le diplôme, de
suivre certains cours et de se présenter aux
examens de fin d'apprentissage afin d'obtenir
le CFC, preuve de qualification; qui permet
souvent une augmentation de salaire.

DES FEMMES AU FOYER,
MÈRES ET MANAGERS!
Ce qui nous intéresse, c'est de pouvoir
acquérir un diplôme en travaillant à la maison
tout en élevant nos enfants. Et en suivant des
cours théoriques une fois par semaine.
Alors pourquoi ne pas mettre sur pied un
apprentissage qui aboutisse à un CFC en
économie familiale ou, comme quelques-unes
l'ont suggéré, en économie socio-familiale
Le ménage serait alors considéré comme une
entreprise (lieu d'apprentissage) dont nous
serions la "manager"; hélas sans pécule à la
fin du mois
Se former pour être reconnue capable
d'assumer des tâches à responsabilités dans des
domaines les plus variés. C'est le défi que
lance le SPAF pour défendre, en tant
qu'association professionnelle, les intérêts des
femmes au foyer et leur permettre d'obtenir
un CFC.

Martine Crettaz
secrétaire du SPAF

Femmes suisses Octobre 1996
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